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En vertu de son Programme de financement des participants (PFP), la Commission canadienne 
de sûreté nucléaire (CCSN) a offert une aide financière pour animer un atelier le 14 juin 
2017 avec les organisations non gouvernementales locales intéressées, les établissements 
universitaires et les collectivités autochtones concernant l’interaction de la centrale nucléaire de 
Bruce avec les ressources halieutiques du lac Huron/bassin versant Saugeen. 
 
Cette aide financière a été rendue disponible dans le cadre du soutien offert par le PFP pour les 
réunions de la CCSN ayant un intérêt sur le plan de la réglementation. L’information recueillie 
pendant la réunion sera incluse dans un document à l’intention des commissaires pertinents, afin 
de porter à l’attention de la Commission des renseignements utiles. La date limite pour soumettre 
une demande d’aide financière à la CCSN était le 28 avril 2017. 
 
Contexte  
La CCSN a rendu disponible une aide financière aux participants pour : 
 améliorer la participation des Autochtones et des parties intéressées aux processus 

d’évaluation environnementale et de délivrance de permis de la CCSN 
 aider les intervenants à présenter des informations utiles à la Commission 

 
Un Comité d’examen de l’aide financière (CEAF), indépendant de la CCSN, a été formé pour 
examiner les demandes d’aide reçues par l’administrateur du PFP de la CCSN, et pour formuler 
des recommandations à la CCSN sur l’allocation d’un montant maximal de 14 754,24 $ aux 
demandeurs admissibles. 
 
Les membres du CEAF étaient :  

• Guy Riverin, expert en évaluation environnementale et fonctionnaire fédéral à la retraite 
• Paul Scott, directeur régional à la retraite du bureau de Vancouver de l’Agence 

canadienne d’évaluation environnementale  
• Bruce Young, directeur à la retraite de l’Agence canadienne d’évaluation 

environnementale  
 
Le CEAF a examiné les cinq demandes d’aide financière reçues par la CCSN. Le montant total 
demandé s’élevait à 15 557,74 $. 
 
Admissibilité et critères relatifs au financement  
Pour obtenir des renseignements additionnels sur le financement des participants et ses 
modalités, y compris des détails sur l’admissibilité et les critères de financement, veuillez lire le 
Guide du PFP. 
 
Décision à l’égard du Programme de financement des participants de la CCSN  
La CCSN a étudié attentivement les recommandations formulées par le CEAF indépendant au 
sujet de l’allocation de fonds concernant l’atelier technique de la CCSN sur l’interaction de la 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/pdfs/participant-funding-program/Participant-Funding-Program-Guide_f.pdf


centrale nucléaire de Bruce avec les ressources halieutiques et a approuvé un remboursement au 
montant de 14 754,24 $ aux participants suivants :       
 
Demandeur  Montant maximal du financement 

disponible 

Nation métisse de l’Ontario  9 190 $ 

Georgian Bay Forever 246,24 $ 

Lake Whitefish Research Program du CRSNG 
(Université de Regina) 

3 516,50 $  

Lake Whitefish Research Program du CRSNG 
(École de médecine du nord de l’Ontario) 

965,50 $  

Lake Whitefish Research Program du CRSNG 
(Université McMaster) 

836 $  

 Total 14 754,24 $ 
 
Renseignements supplémentaires : 
Doug Wylie 
Administrateur, Programme de financement des participants, CCSN 
Téléphone : 613-995-3061 
Courriel : cnsc.pfp.ccsn@canada.ca  
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